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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 5 DE L'ACCORD 
SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

PRÉSENTÉE PAR L'INDONÉSIE1 
 

Réponse de l'INDONÉSIE aux questions des ÉTATS-UNIS2 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 2 avril 2007, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Indonésie. 

_______________ 
 
 
 Nous référant aux questions des États-Unis qui figurent dans le document 
G/LIC/Q/IDN/7/Add.1 daté du 8 janvier 2007, nous souhaiterions fournir les éclaircissements ci-après 
afin de répondre aux préoccupations des États-Unis: 
 

• l'Indonésie a modifié le Décret du Ministre de l'industrie et du commerce 
n° 732/MPP/Kep/10/2002 concernant certains produits textiles par le Décret du 
Ministre du commerce n° 19/M-DAG/PER/9/2005 concernant la réglementation des 
importations de textiles et de produits textiles; 

 
• l'Indonésie applique ses procédures de licences automatiques, telles qu'elles sont 

énoncées à l'article 4 du Décret du Ministre du commerce n° 19/M-DAG/PER/9/2005 
concernant la réglementation des importations de textiles et de produits textiles,  

 
o … "le Directeur général délivrera ou refusera de délivrer une attestation de 

producteur-importateur de textiles (PI textiles), comme il est indiqué à 
l'article 3, dans un délai maximal de 10 (dix) jours ouvrables à compter de la 
date à laquelle la demande d'attestation aura été reçue"3; 

 
• veuillez, par conséquent, prendre note du fait que le Décret est considéré comme 

constituant un régime de licences automatiques et qu'il est conforme aux dispositions 
de l'article 2.2 a) iii) de l'Accord de l'OMC sur les procédures de licences 
d'importation. 

__________ 

                                                      
1 G/LIC/N/2/IDN/1. 
 
2 Voir les "Points convenus au sujet des procédures d'examen des notifications" (G/LIC/3). 
 
3 Le texte intégral du Décret du Ministre du commerce n° 19/M-DAG/PER/9/2005 peut être consulté 

au Secrétariat de l'OMC. 


